
Espace Client :
LE MODE DE MISE EN PLACE

Fiche
pratique

LA PARTICIPATION
Les salariés participent à une partie de la valeur des Chèques-Vacances, déterminée 
librement par vos soins suivant vos propres critères. Vous prenez en charge la différence
et contribuez ainsi à la constitution de leur budget vacances et loisirs.

Avec le Chèque-Vacances, vous bénéfi ciez d’une mise 
en place du dispositif au sein de votre structure :

LIBRE
 SOUPLE
  ADAPTABLE

Le fonctionnement est simple :

 1. Vous commandez vos Chèques-Vacances auprès de l’ANCV
 directement en ligne sur votre Espace Client

 2. Vous pouvez les proposer aux salariés de votre structure
 suivant le mode de mise en place suivant :

C’est l’employeur qui détermine le montant de chèques attribués et le niveau de 
sa participation fi nancière (abondement) qui peut atteindre :
> 50 % du versement du salarié : option A,
> 75 % du versement du salarié : option B,
> 100 % du versement du salarié : option C.
 
Si le salaire du bénéfi ciaire est inférieur à 110 % du Smic, la contribution est majorée de 
20 %.

, vous bénéfi ciez d’une mise 

ENTREPRISES DE MOINS DE 50 SALARIÉS SANS CE


